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1. Introduction
Afin de mieux orienter notre budget et de s’assurer que les fonds sont distribués à des organisations qui partagent les valeurs de Pétrolex, nous avons conçu la politique suivante. Celle-ci est appliquée à toutes les demandes de support financier ou de partenariat.

2. Vision et valeurs
Chez Pétrolex, nous croyons en l’engagement communautaire et au développement des talents locaux, c’est pourquoi notre politique de commandites est le reflet de nos valeurs corporatives :

2.1 Respect des collaborateurs, des lois et de l’environnement
Le respect est une valeur prépondérante chez Pétrolex, nous estimons que les organisations ou groupes que nous supportons doivent faire preuve de respect envers :

A) Les participants

B) Les commanditaires

C) Les lois

D) L’environnement

L’organisme qui ne respecte pas ces critères sera exclu de tout support corporatif.

2.2 Dépassement de soi
La compétitivé et le dépassement de soi font parties de nos valeurs puisque ce sont des valeurs essentielles au développement des organisations dynamiques. Toutes organismes qui fait la promotion de saines habitudes de vie par le sport ou autres seront favorisés par notre programme de commandite.
2.3 Développement local
Pétrolex est solidement implanté dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean depuis plus de 45 ans. Le développement local est au cœur de nos préoccupations et les organismes commandités devront partagés nos orientations en afin d’être supporté.

3. Critères d’admissibilité
Les organismes devront respecter les critères suivants afin d’être admissible à notre programme de commandite.
Sont admissibles :

3.1
Les organismes à but non lucratif

3.2
Les équipes sportives ou les personnes physiques
Dans le cas ou le commandité est un organisme :
3.3
Être situé sur territoire du Saguenay-Lac-Saint-Jean

3.4
Être reconnu par l’Agence de Revenu du Canada
3.5
Livré des services qui sont jugés pertinents par la direction de Pétrolex Saint-Félicien inc.

Dans le cas ou le commandité est une équipe ou une personne physique:
3.6
L’équipe ou la personne doit faire partie d’un circuit ou d’un championnat sanctionné

3.7
Le secteur d’activité doit être jugé pertinent par la direction de Pétrolex Saint-Félicien inc.
Sont inadmissibles :
3.8
Entreprises à but lucratif
3.9
Organismes dont le siège social est à l’étranger 
3.10
Organismes dont les activités sont situés à l’extérieur du Saguenay-Lac-Saint-Jean*
3.11
Partis politiques et candidats aux élections 
3.12
Demandeurs individuels ou activités individuelles 
3.13
Groupes de revendications et de lobbying 
3.14
Organismes religieux ou politiques 
3.15
Dotations ou subventions de contrepartie 
3.16
Campagnes de capitalisation 
3.17
Infrastructures immobilières 
3.18
Clubs privés financés par les cotisations des membres 
3.19
Programmes de bourses d’études 
3.20
Campagnes de financement pour le remboursement d’une dette
3.21
Fonds ou fiducies

* Non applicable dans le cas d’une équipe sportive ou d’un individu qui compétitionne sur un circuit provincial ou national
4. Secteurs d’activités favorisés
Afin de mettre en valeur les activités et produits de Pétrolex, nous favorisons des secteurs spécifiques :
4.1 Sports motorisés
4.1.1 Courses automobiles (Circuit routier, formule, Stock-Car, rallye, etc.)

4.1.2 Courses moto (Motocross, Superbike, etc.)

4.1.3 Motoneige (Snocross, accélération, rallye, etc.)

4.1.4 Événement (Salon auto, moto, motoneige, école de conduite sportive, etc.)

4.1.5 Infrastructure (Piste, circuit, etc.)
4.2 Organismes et associations
4.1.6 Le choix des organismes commandités est laissé à la discrétion de Pétrolex

5. Critères d’affichage

Dans le but de respecter les normes graphiques de l’image corporative de Pétrolex et de ses collaborateurs, le commandité s’engage à respecter les critères suivants :
5.1 Mention des commanditaires
5.1.1

Pétrolex ne commandite aucune activité ou groupe qui ne fait pas mention des commanditaires.

5.1.2
L’affichage de Pétrolex doit être proportionnel à son engagement financier par rapport à l’enveloppe global des commandites de l’événement.

5.1.3
L’utilisation des logos de Pétrolex et des marques Esso© et Mobil© doit être conforme aux normes de leurs propriétaires respectifs.

5.1.4 Une preuve de l’affichage (photo) doit être fournie au commanditaire

5. Termes

5.1
Pétrolex n’accorde qu’un don par organisme, groupe, équipe ou individu par année

5.2
Le financement n’est pas récurent à moins d’un engagement contraire

5.3
Une nouvelle demande doit être doit être présentée à chaque année

5.4
Les demandes sont acceptées n’importe quand dans l’année

5.5
Pétrolex se réserve le droit d’accepter ou de refuser toutes demandes
5.6
Advenant le cas ou le commandité ne respecte pas les points ci-dessus, Pétrolex peut demander un remboursement de sa commandite.

Dernière révision : 13 mars 2008
6. Consentement du commandité
J’ai pris connaissance de la politique de commandite de Pétrolex Saint-Félicien Inc. et je m’engage à respecter l’ensemble des articles de la présente.
____________________________________



____________________

Nom complet (lettre moulé)





Date (JJ/MM/AA)

____________________________________

Organisme ou équipe

____________________________________

Signature
